
 

COMMISSION	
STATUT	DE	L’ARBITRAGE	

********************************************************************************** 

P-V du 24 septembre 2020 
********************************************************************************** 

Présents : Freddy Ferreira, Dave Leclercq, Freddy Becar 

Excusé : Stéphane Violin 

Assiste : Aurélien Lecocq (DAF) 
**********************************************************************************  

DIVERS : 
La commission a reçu de la Commission régionale du statut de l’arbitrage la demande du club de 
Fontaine au Pire concernant l’arbitre M. Gabriel Wattin. La commission reste sur les réponses données 
aux intéressés le 17 juin dernier et ne peut transiger sur les règlements. 

RATTACHEMENTS DES ARBITRES A UN CLUB :  

ARFOUNY TEDDY (1976832353): de ONNAING O. vers FAMARS 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de Famars pour la saison 
2020/2021. M. Arfouny ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et couvrira le 
club de FAMARS qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

BEN FREDERIC (2545330140) : DE BRUILLE LES MARCHIENNES VERS QUIEVY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de QUIEVY pour la saison 
2020/2021. M. BEN, ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne couvrira le 
club de Quiévy qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

BOURAINE DJAMEL (1956810569) : DE JS AVESNELLES VERS INDEPENDANT 

La commission accorde à M. Djamel Bouraine la licence « indépendant ». 



BOURLET FREDERIC (1900676348) : DE PROUVY VERS LA SENTINELLE 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de LA SENTINELLE pour la 
saison 2020/2021. M. BOURLET, ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et 
ne couvrira le club de LA SENTINELLE qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

BOUTTEAU ROMAIN (1920617717) : DE MAROILLES VERS LANDRECIES 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de LANDRECIES pour la 
saison 2020/2021. M. BOUTTEAU, ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et 
ne couvrira le club de LANDRECIES qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

CARTIER ALAIN (1999681879) : DE MARCHIENNES VERS IWUY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de IWUY pour la saison 
2020/2021. M. CARTIER, ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de IWUY qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

COTELLE ENZO (2545656091) :DE FOURMIES VERS LE QUESNOY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de LE QUESNOY pour la 
saison 2020/2021. M. COTELLE, ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de LE QUESNOY qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

DIACRE FLORENT (1906845842) : DE AUDRUICQ VERS LANDAS 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de LANDAS pour la saison 
2020/2021. M. DIACRE couvrira le club de Landas dès la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

DOUCHY CORENTIN (2545634728) : DE COURCHELETTES VERS DOUAI 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de DOUAI pour la saison 
2020/2021. M. DOUCHY, ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de DOUAI qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

HADJ AMOR MAHMOUD (1926839566) : DE CRESPIN VERS VAFC 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de VAFC pour la saison 
2020/2021. M. HADJ AMOR ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de VAFC qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 



HERBIN JONATHAN (1956825515) :DE SAINT VAAST EN CAMBRESIS VERS GUESNAIN 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de GUESNAIN pour la saison 
2020/2021. M. HERBIN couvrira le club de GUESNAIN dès la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

IDRISSI ILYAS (2546869579) : DE MAUBEUGE OLYMPIQUE VERS MAUBEUGE SC 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de MAUBEUGE SC pour la 
saison 2020/2021. M. IDRISSI couvrira le club de MAUBEUGE SC dès la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

JAUMOTTE ANTHONY (2543636360) : DE VILLERS OUTREAUX VERS LIGNY CAULLERY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de LIGNY CAULLERY pour 
la saison 2020/2021. M. JAUMOTTE couvrira le club de LIGNY CAULLERY dès la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

JEDRASIK DAMIEN (2543721192) : DE WIGNEHIES VERS HORDAIN 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de HORDAIN pour la saison 
2020/2021. M. JEDRASIK ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de HORDAIN qu’à partir de la saison 2022-2023 .  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

KADI AQRAM (2546185198) : DE INDEPENDANT VERS GUESNAIN 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de GUESNAIN pour la saison 
2020/2021. M. KADI couvrira le club de GUESNAIN dès la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

LEDO ALAIN (1910419274) : DE FONTAINE NOTRE DAME VERS NEUVILLE ST REMY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de NEUVILLE ST REMY pour 
la saison 2020/2021. M. LEDO ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de NEUVILLE ST REMY qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

 

 

 

LOUVET NATHAN (2544013296) : DE LANDRECIES VERS ROUSIES US 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de ROUSIES pour la saison 
2020/2021. M. LOUVET ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne couvrira 
le club de ROUSIES qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 



LUSSIEZ JEREMIE (1931203810) : DE ENT. FEIGNIES-AULNOYE VERS GLAGEON 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de GLAGEON pour la saison 
2020/2021. M. LUSSIEZ ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne couvrira 
le club de GLAGEON qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

MATHA CLAUDE (1910414808) : DE LOUVROIL VERS COUSOLRE 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de COUSOLRE pour la saison 
2020/2021. M. MATHA ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne couvrira 
le club de COUSOLRE qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

MERLANT GREGOIRE (2545956232) : DE BOUSIES VERS AVESNES / HELPE 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de AVESNES/HELPE pour la 
saison 2020/2021. M. MERLANT ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et 
ne couvrira le club de AVESNES/HELPE qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

NOUREUX GUILLAUME (1996815762) : DE HERMIES VERS PROVILLE 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de PROVILLE pour la saison 
2020/2021. M. NOUREUX ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de PROVILLE qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

OULAHCENE TARIK (2544977103) : DE COURCHELETTES A PONT FLERS 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de PONT FLERS pour la 
saison 2020/2021. M. OULAHCENE ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et 
ne couvrira le club de PONT FLERS qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

PEROT CHRISTIAN (1930067409) : DE MAROILLES A SOLRE LE CHATEAU 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de SOLRE LE CHATEAU pour 
la saison 2020/2021. M. PEROT ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de SOLRE LE CHATEAU qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

 

PINCEMIN STEVENS (1996837519) : DE VILLERS OUTREAUX VERS RUES DES VIGNES 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de RUES DES VIGNES pour 
la saison 2020/2021. M. PINCEMIN ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et 
ne couvrira le club de RUES DES VIGNES qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 



PROVENIER RENAUD (2547055306) : DE DENAIN OL. VERS SAINT SAULVE 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de SAINT SAULVE pour la 
saison 2020/2021. M. PROVENIER ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et 
ne couvrira le club de SAINT SAULVE qu’à partir de la saison 2022-2023 .  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

QUEVREUX GREGORY (2543076592) : DE LESDAIN A LIGNY CAULLERY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de LIGNY CAULLERY pour 
la saison 2020/2021. M. QUEVREUX ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 
et ne couvrira le club de LIGNY CAULLERY qu’à partir de la saison 2022-2023 .  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

RACINE CLEMENT (1916823663) : DE INDEPENDANT A MAROILLES 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de MAROILLES pour la 
saison 2020/2021. M. RACINE couvrira le club de MAROILLES dès la saison 2020-2021. 

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage. 

ROBACHE JEAN-PAUL (1999680391) :DE HAUSSY VERS SOLESMES 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de SOLESMES pour la saison 
2020/2021. M. ROBACHE ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de SOLESMES qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage 

RICHARD FLORIAN (25436555910) : DE PONT SUR SAMBRE VERS MAUBEUGE MCA 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de MAUBEUGE MCA pour 
la saison 2020/2021. M. RICHARD ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et 
ne couvrira le club de MAUBEUGE MCA qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage 

STAQUET EMMANUEL (193129050) : DE CARTIGNIES A BERLAIMONT 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de BERLAIMONT pour la 
saison 2020/2021. M. STAQUET ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de BERLAIMONT qu’à partir de la saison 2022-2023 .  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage 

 

 

SZNEIDER GREGORY ( 1920410554) : DE BRUILLE LES MARCHIENNES VERS QUIEVY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de QUIEVY pour la saison 
2020/2021. M. SZNEIDER ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de QUIEVY qu’à partir de la saison 2022-2023.  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage 



WILLEMETZ ANTOINE (2546698025) : DE PROUVY A HAVELUY 

Après étude du dossier, la commission décide d’accorder la licence au club de HAVELUY pour la saison 
2020/2021. M. WILLEMETZ ne couvrira aucun club pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022 et ne 
couvrira le club de HAVELUY qu’à partir de la saison 2022-2023 .  

Articles : 26, 30 et 33 du statut de l'arbitrage 

 

CLUBS SUSCEPTIBLES d’ETRE en INFRACTION avec le STATUT de l’ARBITRAGE  

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Le 
nombre d’arbitre officiel que les clubs doivent mettre à disposition de leur District ou Ligue est variable 
suivant le niveau de compétition évolue l’équipe première et est fixé à l’article 41 du Statut de 
l’Arbitrage.  

 

Situation au 31 août 2020 :  

Les clubs suivants n’ont pas à la date du 31 août 2020 le nombre d’arbitre requis (absence d’arbitre, 
dossier incomplet, dossier médical manquant, demande rattachement non traitée par Ligue ou 
Districts) sont passibles faute de régularisation de leur situation pour le 31 janvier 2021 des sanctions 
prévues aux articles 46 & 47 du Statut de l’Arbitrage. 

BOUSIES US, FLINES LES RACHES O, HAVELUY JS, JEUMONT US, FERRIERE IC, SOLESMES, SOLRE LE 
CHATEAU AG, ANOR, MAING, MARCOING, AVESNES OC, GOUZEAUCOURT, MARCHIENNES, 
AVESNELLES, CARTIGNIES, RAIMBEAUCOURT, OBIES, LECLUSE, WAVRECHAIN SOUS DENAIN, 
BUSIGNY, HERMIES, MONCHECOURT, LEVAL, HAULCHIN, AUNELLE, MAUBEUGE OLYMPIQUE, 
BRIASTRES, MARETZ, JEUMONT RED STAR, BELLIGNIES, COUTTICHES, ECAILLON, HASNON, 
HAUTMONT UNICITE, HERIN-AUBRY, ORS, SAINS DU NORD, SAULZOIR, THUN L’EVEQUE, WAZIERS 
AJP, FELLERIES, MONTAY, LEWARDE, SIN LES EPIS, PREUX AU BOIS. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District Escaut dans 
un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 
152 des règlements généraux du District Escaut). 

 

 

Le Président       Le secrétaire de séance 

Freddy Becar       Dave Leclercq 


